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Texte de la question

M. Yves Foulon appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes sur
la situation des infirmiers anesthésistes diplômés d'État (IADE). Le dernier mouvement de grève nationale, en date
du 1er octobre 2015, s'articulait autour de trois revendications principales : l'obtention d'une grille salariale
correspondant au niveau de formation des IADE ; la reconnaissance de la pénibilité de l'exercice d'IADE et enfin la
reconnaissance du rôle des IADE dans les services mobiles d'urgence et de réanimation (SMUR) afin que leur
exercice soit rendu indispensable en pré-hospitalier. La formation IADE est particulièrement ardue et s'étale sur 7
ans : 5 années pour accéder au diplôme (3 IDE + 2 années de pratique) auxquelles s'ajoutent 2 années d'expérience
professionnelle exigée pour présenter le concours d'entrée en spécialisation. La pratique professionnelle des IADE,
la qualité de leurs interventions sur protocole, leur professionnalisme et leur sens des responsabilités, a permis à la
formation, en 2010, d'être reconnue au grade de master. Pourtant, une comparaison des grilles indiciaires des
professions équivalentes dans la fonction publique montre que le niveau master des IADE est le moins reconnu et le
moins bien rémunéré. Par ailleurs, les conditions d'exercice des IADE comportent de nombreux critères de
pénibilité (travail de nuit ou en horaires alternants, exposition aux gaz anesthésiants, aux risques infectieux, aux
rayonnements ionisants, etc.). Pourtant la reconnaissance de cette pénibilité avérée a été perdue en 2010. Par
ailleurs, les IADE s'inquiètent des annonces de création d'« IPA urgentistes », capables de pratiquer des «
anesthésies simples sur des durées assez courtes ». Enfin, une meilleure reconnaissance des IADE devrait inclure un
champ d'autonomie élargi, cohérent avec la qualité de leur parcours de formation et la pénurie actuelle de médecins
anesthésistes sur de nombreux territoires. Il souhaite par conséquent savoir si le Gouvernement envisage, dans le
cadre de ses discussions avec les IADE, de prendre en considération cette demande d'une reconnaissance accrue qui
concourrait à rendre le parcours d'IADE plus attractif.
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